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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Nelly Guichard 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi mentionné plus haut a été renvoyé à la commission de 
l’aménagement le 11 mars 2004 et a été traité dans les séances des 17 et 
31 mars sous la présidence de Mme Anne Mahrer et M. René Koechlin. Le 
DAEL était représenté par MM. Gilles Gardet, responsable du service de 
l’aménagement, Georges Gainon, attaché de direction, Jacques Moglia, chef 
du service des études et plans d’affectations, Jean-Charles Pauli, juriste, 
secrétariat général. Mme Delphine Binder a assuré la prise des procès-
verbaux. Que toutes ces personnes soient remerciées pour leur précieux 
concours. 
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Présentation du PL 9173 dans le contexte des besoins en établissements 
scolaires 

M. Gainon présente le projet de loi et explique qu’en 2000, le DIP et le 
DAEL ont commandé une étude sur les prévisions scolaires, qui s’étalait de 
2001 à 2012. Il ressortait de cette étude que deux cycles d’orientation et deux 
établissements postobligatoires supplémentaires devaient être construits. Pour 
le postobligatoire, les deux établissements seront : 
– le Reliet (pour lequel les crédits d’étude et le déclassement ont déjà été 

votés) ; 
– la Tullette.  

Le deuxième cycle d’orientation n’a pas fait l’objet d’une mesure de 
déclassement. Ce sera le cycle de la Seymaz, à l’entrée du domaine de Belle- 
Idée. Le mandat a déjà été attribué.  

Etant donné les besoins à plus long terme (2015), il faudra construire un 
troisième établissement postobligatoire ainsi qu’un troisième cycle 
d’orientation, sur la rive droite.  

Le 21 août 2001, le Conseil d'Etat a décidé de charger le DAEL d’engager 
toutes les démarches nécessaires au lancement de la construction. Le choix 
des sites a été effectué sur la base d’un mandat donné à un bureau privé.  

En 1989, le département a confié au bureau Lamunière le mandat 
d’examiner la densification des terrains en zone villas dans le secteur de 
Drize, en tenant compte du patrimoine à conserver. Le Grand Conseil a voté 
la modification des limites de zones. Le périmètre a été placé en zone de 
développement 4A, avec la mention que, pour trois des parcelles, la densité 
ne doit pas excéder les 20 000 m2 de plancher, ce qui correspond à la densité 
en zone villas.  

Les discussions ont porté dès début 2002 sur l’acquisition d’une parcelle 
pour la réalisation du cycle d’orientation. Le département et les communes 
concernées, soit Carouge et Lancy, ont effectué une étude de l’ensemble du 
site.  

Le problème de la renaturisation de la Drize y a été pris en compte. Les 
discussions du département avec les propriétaires ont porté sur l’ensemble du 
périmètre. Ils ne perdent pas leur droit à bâtir sur les parcelles dont ils restent 
propriétaires, la construction du cycle ne se soustrayant pas aux 20 000 m2 de 
plancher constructibles. L’emplacement du futur bâtiment a été choisi en 
fonction des lieux d’où les élèves arriveront, en sorte d’éviter qu’ils aient à 
traverser le quartier de logements.  
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Il a été convenu avec les propriétaires que le terrain pour la renaturation, 
la parcelle, le terrain pour la réalisation d’un élargissement de la route de 
Drize, voire pour la création d’une piste cyclable et d’un chemin piétonnier à 
l’arrière du mur existant, seraient achetés par le département pour la somme 
de 11 205 000 F, ce qui correspond à environ 500 F par mètre carré. 

Les propriétaires ont signifié au département qu’ils réservaient leurs 
droits tant que l’acte de vente n’était pas signé. Le Conseil  municipal de la 
ville de Carouge a préavisé favorablement à la modification de zone. La 
procédure d’opposition courait du 20 février au 20 mars. Le Conseil d'Etat a 
effectivement reçu une opposition des propriétaires représentés par 
Me Mégevand, suite à la demande de classement déposée par la SAP pour 
une partie de la propriété ainsi que pour quatre bâtiments. Néanmoins, 
l’opposition formulée par Me Mégevand n’a de sens que parce que l’assiette 
de classement compromet la réalisation des 20 000 m2 de plancher 
mentionnés plus haut.  

Le département a pris la décision de restreindre l’assiette de classement. 
Le petit château sera classé. Les trois autres bâtiments seront mis à 
l’inventaire. M. Gainon a d’ores et déjà obtenu l’accord oral de Me Mégevand  
qui s’est engagé à retirer son opposition à la modification de zone si le 
département procédait à ces modifications. Il s’agit maintenant de modifier 
les limites de zones pour créer une zone de développement 3 affectée à de 
l’équipement public. 

 
Travaux de la commission 

Un député demande quelle était la surface du terrain exproprié par le 
Grand Conseil lors de la construction du collège De-Staël. Il lui est répondu 
que le terrain mesurait 25 000 m2. 

Il souhaite aussi connaître quel avait été le prix payé alors, car il estime 
que le prix dont le département a convenu pour l’achat du nouveau terrain est 
trop élevé.   

M. Gainon précise que l’achat du terrain pour la construction du collège 
De-Staël remonte à plusieurs années et relève que, lors de la première 
discussion avec les propriétaires, ceux-ci avaient demandé la somme de 
1000 F le mètre carré. Il rappelle que le périmètre est situé en zone villas. 
Non seulement, le prix d’environ 500 F par mètre carré n’est pas excessif, 
mais le département réalise un gain de temps considérable, car une procédure 
d’expropriation prendrait trois années supplémentaires. 

Le commissaire souhaite que la commission étudie la question de la 
densité maximale fixée dans la zone villas voisine au périmètre visé. Il note 
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en outre qu’il y a là des terrains qui pourraient se prêter à la construction de 
logements. 

M. Gainon rappelle aux membres de la commission que la construction de 
20 000 m2 de logements y est prévue.  

Il précise aussi qu’il est en possession d’une lettre d’accord formel des 
propriétaires sur la vente des terrains. Ces derniers avaient fait opposition au 
déclassement, car la demande de classement de la Société d’art public (SAP) 
met en péril la construction des 20 000 m2 de logements. M. Gainon précise 
que le périmètre de la zone classée a été limité. Les propriétaires ne 
s’opposent donc plus au projet de modification de zone, comme le confirme 
la lettre de Me Mégevand annexée au rapport. 

Un commissaire demande quel est le but des propriétaires et quel est leur 
intérêt dans la construction des logements.  

Il lui est répondu que ce sont précisément eux qui ont le projet de 
construire les logements.  

Pour répondre à un député qui se demande si le Service des monuments et 
sites a été consulté au sujet du classement des bâtiments et du terrain, 
M. Gainon précise que la direction de l’aménagement et la direction du 
patrimoine participent à l’ensemble des études. De nombreuses séances ont 
eu lieu. Aucun représentant de la SAP n’est jamais venu à ces séances. Et 
c’est par la suite que la SAP a déposé une demande de classement. Des 
discussions ont eu lieu entre la direction du patrimoine et la direction de 
l’aménagement du territoire au sujet du plan de quartier qui devra être établi. 
M. Gainon ajoute que la limite de la zone classée pourra être modifiée en 
fonction du projet réalisé.  

Se référant à d’autres débats, une députée déduit des explications de 
M. Gainon que le département a une certaine liberté puisqu’il peut restreindre 
le périmètre, alors qu’une demande de classement a été déposée.  

M. Gainon souligne que la demande de classement déposée par la SAP a 
tout de même eu une incidence directe sur l’évolution du projet : les 
propriétaires ont déposé une opposition et menacé de rompre la transaction ! 

Une députée demande quels sont les préavis de la CMNS et de la 
direction du patrimoine. M. Gainon relève que les quatre bâtiments dont la 
SAP demande le classement n’ont jamais été menacés par le projet. Il 
transmet le préavis de la CMNS afin qu’il soit aussi annexé au rapport. 

Un commissaire souhaite connaître la première distance prévue entre le 
château et les futures constructions lors des discussions avec les propriétaires. 
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M. Gainon note qu’étant donnée l’implantation prévue pour le cycle, la 
question ne s’est pas posée, car il sera assez éloigné des quatre bâtiments 
existants. Le problème se posera lors de la construction des 20 000 m2 de 
logements.  

Quant au petit terrain qui descend sur la rivière, M. Gainon explique que 
ce terrain se situe en zone de développement 4A et qu’il fait partie des trois 
parcelles pour lesquelles un maximum de 20 000 m2 de plancher peut être 
construit. On préférera construire ces 20 000 m2 ailleurs et se servir de ce 
petit terrain, qui est charmant et bien exposé, pour en faire un parc. 

Au vu des centaines d’élèves, s’ajoutant aux milliers d’étudiants de 
Batelle, qui devront se rendre dans le périmètre, la question des possibilités 
de transports est posée au département. 

Suite à la seconde étude réalisée à ce sujet, on prévoit de créer une ligne 
de bus qui montera la route de Drize. En effet, la première étude avait montré 
que cette route ne se prêtait pas à la prolongation de la ligne de tram. Pour 
respecter la végétation bordant la partie inférieure de la route, il est prévu de 
supprimer le trottoir sur cette partie-là et de faire passer les piétons et les 
cyclistes à l’intérieur de la parcelle. Sur le haut de la route, la végétation 
disparaîtra et de nouveaux arbres seront plantés à l’intérieur des parcelles. 

Un commissaire demande si, en haut de la route, un passage est prévu 
pour les cyclistes, il aimerait avoir des précisions  au sujet de ce carrefour et 
suggère la construction d’un passage sous-voie. 

M. Moglia indique qu’un tel passage est prévu sur l’ensemble du chemin 
de Grange-Collomb et il signale qu’une étude d’impact a été réalisée au sujet 
de la circulation des bus, des bicyclettes et des piétons. Selon l’Office des 
transports et de la circulation, il n’y a pas de difficulté majeure. 

Au député qui s’étonne du choix de l’emplacement,  très proche du cycle 
de Pinchat, et qui demande si aucune parcelle n’a été trouvée du côté de 
Lancy, M. Gainon répond que, selon le DIP, l’endroit est idéal. Et il rappelle 
que la construction de ce cycle constitue la première priorité. 

Une commissaire relève qu’un cycle existait auparavant dans le secteur, 
puisque le collège De-Staël abritait un cycle et un collège. 
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Pour répondre aux questions posées précédemment, M. Gainon fait 
encore un rappel historique. Suite à la décision prise par le Grand Conseil en 
1972, lors de l’expropriation des propriétaires, en 1987-1988, le département 
avait payé le prix de 170 F par mètre carré.  

M. Gainon a reçu le président de la SAP ainsi qu’une partie de son 
comité. Il s’avère que la SAP n’avait pas demandé le classement d’une aire, 
mais d’un seul bâtiment. La proposition d’assiette de classement émanait 
d’un service du département. Cette proposition a été modifiée. Me Mégevand, 
avocat des propriétaires, a retiré son opposition, le texte figure en annexe du 
présent rapport. La SAP approuve la nouvelle assiette, étant entendu que, si 
les propriétaires vendent leur terrain, un projet sera fait pour définir un PLQ 
permettant de réaliser les 20 000 m2. 

Sans tenir compte du terrain du futur cycle d’orientation, l’indice de 
construction du terrain sera de 0,35 sur le reste de la propriété des 
propriétaires. 

M. Gainon tient à rappeler  aux commissaires que la construction du cycle 
d’orientation est urgente. Le DIP espère pouvoir utiliser le cycle à partir de 
2009. D’ici là, un pavillon provisoire sera utilisé. 

Un commissaire précise que la commission des travaux vient de voter un 
crédit de 1,6 million pour le mobilier de ce pavillon provisoire, qui s’inscrira 
dans le petit triangle de terrain sis derrière le collège De-Staël. Ce pavillon 
sera loué par l’Etat à raison de 700 000 F.  Le consortium qui met le pavillon 
à la disposition de l’Etat s’engage à le faire disparaître après sept ans.  

M. Gainon note que l’implantation des futures constructions avait été 
dessinée provisoirement. Or, l’assiette de classement proposée empiétait sur 
ces futures constructions. Le département a donc redélimité l’emplacement 
des futures constructions et redessiné l’assiette de classement. Cette aire de 
classement pourra évoluer en fonction du projet architectural, qui devra 
prendre en compte le château. 

Un commissaire note qu’un indice d’utilisation du sol de 0,25 avait été 
assigné à l’ensemble du terrain. Or, l’Etat offre aujourd’hui 11 millions au 
propriétaire pour une partie de son terrain, bien qu’il conserve ses droits à 
bâtir sur le reste du périmètre. Il note aussi que, étant donné la pénurie de 
logements actuelle, les propriétaires pourront tirer un bénéfice important du 
droit à bâtir qui leur est laissé. 

Un autre député aimerait que l’on précise à quelle partie du terrain le 
maximum de 20 000 m2 de plancher s’applique. 
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M. Gainon indique que les 20 000 m2 peuvent être construits sur trois 
parcelles. Il ajoute qu’étant donné la nature du terrain et sa qualité, le 
département n’aurait pas admis une densité aussi basse que 0,25. 

Un commissaire estime qu’il faut admettre que le propriétaire du terrain, 
avec les années, fait certainement une bonne opération. Néanmoins, sur un 
terrain de cette qualité, aussi proche de l’agglomération, une densité de 0,25 
est en effet insuffisante. Le projet prévoit une densité de 0,35, avec de 
l’équipement public ainsi que des surfaces de délassement. L’intérêt du 
propriétaire n’est donc pas contraire ici à l’intérêt général.  

Etant donné le prix payé pour le terrain (500 F par mètre carré), un député 
se dit persuadé que les logements seront chers. De plus, lors de la 
construction de ces logements, le prix du terrain aura encore augmenté. Et 
l’Etat devra alors donner des subventions chaque année pour y louer des 
logements sociaux. Il propose donc l’introduction d’une cautèle interdisant 
l’augmentation du prix du terrain. 

M. Gainon relève que ce raisonnement serait juste si la zone de densité 
était de 1,2. Or, ici, la densité était extrêmement faible. 

M. Gainon rappelle qu’au départ, les propriétaires ne voulaient pas vendre 
leur terrain. Et le prix qu’ils avaient demandé était de 1000 F par mètre carré. 
Les 500 F auxquels ont mené les négociations ne sont pas excessifs compte 
tenu du contexte. Quand les propriétaires souhaiteront vendre, l’indice pourra 
éventuellement être modifié.  

Et le président note que ce député fait une erreur de calcul : dans une zone 
de développement, avec une densité de 0,35, le prix plafond sera de 189,70 F 
pour le terrain. Et ce prix est sous le contrôle de l’OCL. Il ajoute que, si le 
propriétaire aliène une partie de son terrain à 500 F par mètre carré, il fait 
peut-être une bonne affaire, mais il accepte aussi qu’une grande partie de son 
terrain soit affectée à des zones de délassement, au sud et au nord. Il accepte 
donc par conséquent une dévalorisation de certaines parties de son terrain. 
Pour que des appartements soient réalisés, il faut aussi que les propriétaires 
soient incités à construire.  

Il tient aussi à relever que, sur la partie construite, le coefficient sera 
d’environ 1. Car le coefficient de 0,35 est calculé sur l’ensemble des 
parcelles, zones vertes comprises. 

Relevant que la négociation, qui devrait avoir eu lieu sur l’ensemble des 
parcelles, n’a eu lieu que sur une partie du terrain, un commissaire craint que 
cela ne permette aux propriétaires de densifier encore la zone.  
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Il lui est répondu que l’article 2 du projet de loi 9173 est très clair : le 
maximum constructible sera de 20 000 m2 pour l’ensemble des parcelles, 
excepté celle sur laquelle le cycle d’orientation sera construit. 

Une députée se demande s’il a été inscrit que la plus petite parcelle sera 
une zone verte. Elle propose de modifier les plans pour aller dans ce sens. 
Mais M. Gainon lui répond que les propriétaires ne sont pas des promoteurs, 
mais des agriculteurs. A la base, ils ne souhaitent ni vendre, ni construire.  

Et le département ne juge pas opportun de figer la situation pour 
l’ensemble du terrain et provoquer un blocage dans la négociation. Il rappelle 
que la loi de 1991 précise que, pour l’ensemble des parcelles 1167, 2470 et 
2469, la surface brute de plancher ne devra pas excéder les 20 000 m2. Lors 
de la construction, il faudra établir un plan localisé de quartier. 

Un commissaire constate que le seul risque, étant donné que les 
20 000 m2 sont dans la loi, est que l’image des terrains change un peu. Mais 
le Conseil d'Etat pourra encore se prononcer à ce sujet.  

Et il confirme que les propriétaires sont de très grands propriétaires, et 
non des promoteurs. Il rappelle aussi aux autres commissaire que faire une 
petite parcelle verte protégée réduirait la négociation à néant. 

Le président insiste sur le fait que, si les propriétaires souhaitent 
construire, un PLQ devra être établi. Par conséquent, la maîtrise de 
l’aménagement du périmètre est entre les mains du DAEL et du Conseil 
d'Etat. La préoccupation de la commission devrait être la construction d’un 
cycle dans les meilleurs délais. Pour le reste, rien n’a changé : les droits à 
bâtir sont les mêmes. 

Une députée regrette que le numéro des parcelles ne soit pas visible sur le 
plan reçu par les commissaires. Elle demande si un droit de passage est prévu 
entre les logements, les espaces verts et la parcelle d’utilité publique. 

M. Gainon précise que le droit de passage est indiqué sur le plan du 
département et il rappelle que la commission doit voter sur un déclassement, 
non sur l’aménagement.  

Un commissaire  se déclare encore une fois très sceptique. Il relève que, 
trente ans auparavant, le Grand Conseil a décidé de déclasser ce terrain à 
0,25. Aujourd’hui, la densité est déjà de 0,35. Et rien ne garantit donc qu’elle 
n’augmentera pas davantage.  

Il aimerait aussi avoir la garantie que des logements sociaux seront 
construits sur le terrain.  

M. Gainon explique que, selon l’étude du bureau Lamunière, qui a servi 
de base au déclassement des terrains, une école primaire devait être construite 
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sur le périmètre. Mais les besoins ayant changé, on prévoit aujourd’hui la 
construction d’un cycle. Et il ajoute que, si les 20 000 m2 de logements ne 
sont pas garantis, aucun logement, social ou non, ne pourra être construit.  

 
Vote d’entrée en matière  
Oui 13 (2 R, 2 PDC, 2 L, 1 UDC, 2 Ve, 3 S, 1 AdG) 
Non – 
Abstention 1 (AdG) 

 
Article 1  

Oui 13 (2 R, 2 PDC, 2 L, 1 UDC, 2 Ve, 3 S, 1 AdG) 
Contre : 1 (AdG) 
Abstention – 
 

Article 2  
Oui 12 (2 R, 2 PDC, 2 L, 1 UDC, 2 Ve, 2 S, 1 AdG) 
Non 1 (AdG) 
Abstention 1 (S) 
 

Article 3  
Oui 13 (2 R, 2 PDC, 2 L, 1 UDC, 2 Ve, 3 S, 1 AdG) 
Non 1 (AdG) 
Abstention – 

 
Article 4  

Oui 14 (2 R, 2 PDC, 2 L, 1 UDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG) 
Non – 
Abstention – 
 
Vote d’ensemble du projet de loi 9173 : 
Oui 11 (2 R, 2 PDC, 2 L, 1 UDC, 2 Ve, 2 S) 
Non 1 (AdG) 
Abstention 2 (1 S, 1 AdG) 
 
Ce projet de loi est adopté. 

 
Au terme de ces travaux, une large majorité des membres de la  

Commission de l’aménagement a adopté le projet de loi 9173, je vous invite 
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donc, Mesdames et Messieurs les députés, à suivre ce préavis et à soutenir ce 
projet de loi. 
 
 
Annexes :  Préavis de la CMNS, novembre 2002 
     Lettre de Me Mégevand attestant du retrait de l’opposition 
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Projet de loi 
(9173) 

modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de 
Carouge (création d'une zone de développement 3 affectée à de 
l'équipement public à Drize - Grange-Collomb) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 
1 Le plan No 29284-544, dressé par le département de l'aménagement, de 
l'équipement et du logement, le 7 avril 2003, modifiant les limites de zones 
sur le territoire de la commune de Carouge (création d'une zone de 
développement 3 affectée à de l'équipement public à Drize – Grange-
Collomb), est approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 
Art. 2 
Les droits à bâtir de la zone de développement 4A fixés par la loi du 
20 décembre 1991 pour les parcelles Nos 1167, 2469 et 2470, soit 20 000 m2 
de surface brute de plancher à destination de logements, sont maintenus dans 
ladite zone, déduction faite de la surface de la zone de développement 3 
affectée à de l'équipement public, créée par la présente loi. 
 
Art. 3 
En conformité aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la protection contre le 
bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité II aux biens-
fonds compris dans le périmètre de la zone de développement 3 affectée à de 
l'équipement public, créée par le plan visé à l'article 1. 
 
Art. 4 
Un exemplaire du plan No 29284-544 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux archives d'Etat. 
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Date de dépôt : 27 avril 2004 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Rémy Pagani 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En cette période de graves difficultés budgétaires et de déficits records, il 
est question aujourd’hui d’octroyer un cadeau à une famille de grands 
propriétaires fonciers du canton à hauteur de 11 millions de francs. 

 
Des cadeaux pour les très riches propriétaires 

Désormais, l'Etat, lorsqu’il devra acquérir une portion de leurs vastes 
terrains pour un équipement public indispensable, sera tenu de verser une 
commission en espèces sonnantes et trébuchantes aux propriétaires fonciers 
de la République. Cette commission, s’élevant à un minimum de 7 millions 
de francs et pouvant atteindre 11 millions de francs, selon la méthode de 
calcul, vient bien entendu en sus du paiement de la pleine et entière valeur 
des terrains concernés.  

Pour réaliser un équipement public, par nature non rentable, il semble 
ainsi normal, pour la majorité de la commission de l’aménagement, que l’Etat 
acquière du terrain à un prix de 500 F/m2, soit à un prix 2,5 fois plus élevé 
que celui de 190 F/m2, considéré comme un maximum pour des 
investissements privés rentables sur un terrain semblable ! Tel est 
l’enseignement que l'on peut tirer de l'acceptation, par la majorité de la 
commission, du présent projet de loi. 
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Une rigueur budgétaire à géométrie variable ! 

Impitoyables avec les chômeurs, dont ils veulent supprimer les emplois 
temporaires, avec les fonctionnaires, dont le statut devrait subir le même sort, 
les partis de l’entente, alliés à l’UDC, se montrent, en revanche, empreints 
d’une mansuétude sans limite à l’égard des grands propriétaires de terrains 
pratiquant des prix de vente abusifs au détriment des finances publiques. 

Nulle trace dans ce dossier de vitupérations contre l’augmentation des 
charges de l’Etat, disparus également les haros sur toute éventuelle mesure 
que l’Etat pourrait prendre en cas d’abus de la part des propriétaires lors de la 
négociation du prix de leurs terrains, tout au plus a-t-on entendu dire que l’on 
pourrait, peut-être, demander aux heureux bénéficiaires de cette transaction, 
en l’occurrence les propriétaires, d'apporter au Grand Conseil une bouteille 
de champagne au moment du vote. Boutade lancée en commission par le 
représentant d’un parti de la majorité. 
 
L’aménagement proposé n’est pas en cause 

L'aménagement proposé par le présent projet de loi n'est pas en cause. Le 
besoin de construire un cycle d’orientation sur le terrain qui fait l'objet du 
périmètre à déclasser est incontestable et n'est, du reste, pas contesté. On peut 
également souscrire au report des droits à bâtir sur les terrains voisins, dont 
l'indice d’utilisation du sol passera de 0,25 à 0,35, ce qui permettra de 
construire davantage de logements sur un terrain très bien situé. 

Ce n'est donc pas l'aménagement proposé par ce projet de loi qui fait 
problème, mais bien les modalités de la transaction que l’Etat envisage de 
passer avec les propriétaires. Certes, la commission de l’aménagement n'a, en 
principe, pas à se soucier des effets strictement financiers des décisions 
qu’elle prend en matière d'aménagement du territoire. Elle doit centrer son 
activité sur la question de savoir si le plan de zone qu’elle examine est 
conforme aux options du plan directeur cantonal et choisir une solution 
judicieuse en conséquence. La plupart du temps, les effets financiers ne sont 
pas véritablement connus des commissaires.  

Toutefois, dans les quelques cas où il est avéré, comme ici, que le 
déclassement proposé entraînera des dépenses considérables pour l’Etat, et 
cela en raison d’une clause insolite, prévoyant un report de droits à bâtir sur 
des parcelles sises en dehors du périmètre du plan, il doit en aller autrement. 
Ainsi, le montant des dépenses est connu et se chiffre très précisément à 
hauteur de 11,2 millions de francs. La commission se devait donc d’examiner 
sérieusement les modalités et circonstances exactes des engagements pris et 
vérifier si ce montant est bien raisonnable, et si tel n’est pas le cas 
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entreprendre quelque chose pour le faire diminuer. Or, cet examen n’a pas eu 
lieu. Aucune réflexion sérieuse n’a été menée sur cette question, raison pour 
laquelle le rapporteur de minorité propose le retour en commission de ce 
projet de loi. Voire, le cas échéant, le vote d’un amendement relatif à la 
clause d’utilité publique. 
 
Objectif à atteindre : un prix d’acquisition équitable  

Nul besoin d'être expert en immobilier pour comprendre que la valeur 
d'un terrain est essentiellement fonction de son potentiel constructible. Les 
20 000 m2 du périmètre à déclasser sont actuellement compris dans une zone 
de développement 4A plus vaste, d’environ 80 000 m2, classée le 20 décem-
bre 1991. Les conditions de cette zone de développement 4A fixe à 20 000 
m² la surface brute maximale des constructions de logements à réaliser sur 
ces 80 000 m2, ce qui porte à 0,25 l’indice d’utilisation du sol des parcelles 
comprises dans l’ensemble du périmètre de cette zone de développement 4A. 
L’article 2 du projet de loi se propose de maintenir dans ladite zone ces 
20 000 m² de surfaces brutes de constructions de logements à réaliser, 
« déduction faite de la surface de la zone de développement 3 affectée à de 
l’équipement public ». En clair, cette mention revient à reporter sur le solde 
de la zone de développement 4A existante les droits à bâtir correspondant au 
périmètre du déclassement envisagé, ce qui porte l’indice d’utilisation du sol 
à 0,35 pour ce solde de périmètre (60 000 m²). Les propriétaires fonciers, les 
propriétaires, conservent donc l’intégralité des droits à bâtir correspondant à 
la surface des terrains qu’ils cèdent ! Les droits à bâtir des terrains cédés étant 
transférés sur le solde du périmètre, on peut donc affirmer que les 
propriétaires ne perdent rien, financièrement parlant, à céder 20 000 m2 à 
l’Etat ! 

En effet, que les propriétaires cèdent : 
aujourd’hui, avant déclassement, leurs 80 000 m2 de terrain en zone de 

développement 4A à raison de 135 F/m2, en fonction des normes admises par 
l’Office cantonal du logement (650 F/m2 pour un indice d’utilisation de sol de 
1,2, soit environ 135 F/m2 pour un indice de 0,25), ou  

demain, après déclassement, les 60 000 m2 qui vont leur rester, cela à 
raison d’environ 190 F/m2 (calculé en séance par M. Koechlin) en fonction de 
l’indice de 0,35, qui sera celui applicable grâce au report de droits à bâtir 
prévu par ce projet de loi, ils pourront toujours en obtenir le même prix, soit 
environ 11 millions ! 
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Dans ces conditions, dans l’hypothèse où le Grand Conseil vote l’article 2 
du présent projet de loi, cela devrait avoir pour conséquence obligatoire 
d’entraîner un effet à la baisse considérable sur le prix de vente de ces 
terrains. En conséquence, du fait de ce report insolite de droits à bâtir, 
inespéré pour l’heureux propriétaire, le prix des 20 000 m2 de terrains à 
acquérir par l'Etat pour le cycle d’orientation ne devrait pas dépasser la valeur 
au mètre carré du terrain agricole, soit entre 5 et 10 F/m2. La transaction ne 
devrait donc pas excéder 200 000 F (10 x 20 000). 

Toutefois, par gain de paix et afin d’accélérer la maîtrise du terrain par 
l'Etat, si l’on devait considérer devoir faire abstraction de cette question du 
report de droits à bâtir, une seconde hypothèse de travail s’ouvrirait. L'Etat, 
prenant en compte le statut de zone de développement 4A de ces terrains, 
pourrait alors les acquérir en se fondant sur les normes de l'Office cantonal 
du logement, à savoir 650 F/m2 pour un indice de 1,2, soit 135 F/m2 pour un 
indice de 0,25, ce qui porte la transaction à 2,7 millions de francs (20 000 
x 135).  

Dernière hypothèse, l’Etat accepterait de tenir compte de l’indice de 0,35, 
applicable au solde de la parcelle, pour aligner ainsi le prix des 20 000 m2 
qu’il doit acquérir avec celui qui pourra être pratiqué pour les 60 000 m2 
formant le solde du périmètre de la zone de développement 4A, après 
déclassement. En fonction des normes de l’Office cantonal du logement 
applicables à la zone de développement 4A, cela porterait le prix du mètre 
carré de terrain à 190 F/m2. Le prix d’achat serait alors de 3,8 millions de 
francs (20 000 x 190). 
 
Un prix exorbitant 

Or, en commission, on a appris que la transaction s’est effectuée à plus 
500 F/m2, pour un montant total de 11,2 millions, et cela avec le report des 
droits à bâtir, évoqué plus haut ! A ce prix-là, s’il s’était agi d’une vente à un 
tiers pour un terrain de zone de développement 4A, l’Etat aurait sans aucun 
doute dû faire usage de son droit de préemption ! C’est donc une coquette 
somme, un bénéfice inespéré, que cette opération a apportée aux 
propriétaires : 7,4 millions (11,2 – 3,8) dans la 1ère et pire des hypothèses 
pour eux, 8,5 millions (11,2 – 2,7) dans l’hypothèse intermédiaire et 
11 millions (11,2 – 0,2 millions) dans le meilleur des cas ! Inutile de préciser 
qu’ils ont touché le jackpot, l’hypothèse retenue leur étant la plus favorable. 
A contrario, la perte pour l’Etat s’élèvera au minimum à 7,4 millions de 
francs !  Quand on sait combien va coûter la construction de l’établissement 
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scolaire qui devra prendre place sur ce terrain, c’est une opération qui va se 
rapprocher de la centaine de millions. 

Ainsi on constate que pour réaliser un équipement public par nature non 
rentable, l’Etat se retrouve à acquérir du terrain à un prix (500 F/m2) 2,5 fois 
plus élevé que celui de 190 F/m2 que paieront des investisseurs privés, pour 
des terrains semblables, s’ils voulaient entreprendre une opération rentable ! 
 
Des raisons peu convaincantes 

Mais comment diable l’Etat a-t-il pu proposer ce prix exorbitant de 
500 F/m2 aux propriétaires? Les raisons avancées en commission sont les 
suivantes : les Duvernay seraient de très riches propriétaires, disposant de 
nombreux terrains sur le territoire du canton de Genève. Pas pressés de 
vendre, ils auraient donc la possibilité de faire traîner les procédures pendant 
des années, à l’exemple des terrains nécessaires à la construction du collège 
De-Staël dont l’expropriation aurait nécessité quinze ans de procédure. Or, la 
construction d’un cycle d’orientation à Drize est urgente, nous a-t-on précisé. 
Au début des négociations, les propriétairesauraient fixé le prix de leur 
terrain à hauteur de 1000 F/m2 ! Dans ces conditions, le prix finalement 
retenu par la transaction, de 500 F/m2 serait peut-être un peu cher, mais 
finalement, une affaire acceptable, sinon bonne, pour l’Etat ! 

Ces raisons ne convainquent pas le rapporteur de minorité, surtout après 
la lecture de l’arrêt de 1987 du Tribunal fédéral joint en annexe, relatif à 
l’expropriation des terrains Duvernay notamment pour la construction du 
collège De-Staël.  On y apprend que le terrain nécessaire à la construction du 
collège De-Staël a été exproprié le 26 septembre 1973 et que la prise de 
possession anticipée a été autorisée le 12 mars 1979, soit cinq ans et demi, au 
lieu des quinze ans prétendu en commission. De plus, cet arrêt de 1987 
précise encore que la construction du collège De-Staël était achevée à cette 
date. Quant au prix finalement acquitté par l’Etat, il s’agissait de 150 F/m2, 
alors que les Duvernay en voulaient 290 F/m2 au départ. Aucun report de 
droits à bâtir sur le solde du périmètre des terrains Duvernay n’entrait alors 
en ligne de compte ! Les vraies raisons de ce projet de transaction 
déséquilibré doivent donc être cherchées ailleurs. 
 
Le recours à l’utilité publique et à l’expropriation : un sujet tabou  

Pour certains partis, ceux-là précisément qui réclament à cor et à cri des 
économies, l’Etat ne devrait jamais avoir recours à l’expropriation, un moyen 
à proscrire. Certains députés n’hésitent pas à dire qu’ils ne voteront jamais, 
par pur principe, une clause d’utilité publique. Pour ces derniers, 
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l’expropriation est assimilée à une sorte de vol légal de propriétaires par 
l’autorité. Ils oublient ou mettent de côté le fait que la Constitution fédérale, 
suivie en cela par la LAT (art. 5), garantit dans cette hypothèse au 
propriétaire une indemnité équivalente à la pleine et entière valeur de son 
terrain. 

L’article 30A, alinéa 4, de la LaLAT reflète bien cette situation qui place 
la collectivité en état d’infériorité par rapport au propriétaire. Cet article 
dispose que le Grand Conseil peut déclarer d’utilité publique l’acquisition de 
tout ou partie des biens-fonds compris dans une zone de développement 
affectée à l’équipement public. Pourtant, comme si l’utilité publique n’allait 
pas de soi pour de telles zones, l’exécutif doit encore aller devant le Grand 
Conseil et se justifier à chaque fois, en courant le risque de devoir être 
désavoué lorsque la majorité est par nature allergique aux mesures d’utilité 
publique et d’expropriation. Ainsi, les propriétaires fonciers suffisamment 
riches pour pouvoir se payer le luxe de thésauriser leurs terrains se trouvent 
dans une position de force par rapport à la collectivité, ce qui leur permet 
d’imposer des prix faramineux pour leurs terrains, au détriment des finances 
publiques ! La collectivité qui, par hypothèse, n’arriverait pas à s’entendre 
avec un propriétaire est ainsi condamnée, soit à placer les écoliers dans des 
bâtiments provisoires, précaires, pendant quelques années, soit à devoir 
acquitter le prix exorbitant exigé par le propriétaire. 

Toutefois, sur cette question et en certaines circonstances, une majorité 
peut voir le jour au Grand Conseil pour décréter la clause d’utilité publique. 
Par exemple, lors de la dernière législature, on a vu le cas de l’école de 
Monthoux où la commune de Meyrin, pugnace, mais qui n’arrivait pas à 
s’entendre avec les propriétaires, a dû venir devant le Grand Conseil dix ans 
après le vote de la zone de développement avec un projet de loi déclarant 
cette zone d’utilité publique. On ne sait pas comment elle a réussi à caser ses 
élèves pendant ce temps-là, mais elle y est parvenue.  

En conclusion, cette transaction est inacceptable du point de vue des 
finances de l’Etat. Sur un plan général, il y aura certainement lieu de revoir la 
situation légale en la matière, qui pénalise la collectivité et l’article 30A 
LaLAT, pour que l’utilité publique des zones de développement résultent 
directement de la LaLAT. Dans l’immédiat, le présent projet de loi de 
déclassement devrait manifestement être assorti d’une clause d’utilité 
publique, ce qui nécessite son renvoi en commission.  Si, malgré cette clause, 
le Conseil d’Etat ne devait pas parvenir à conclure une transaction équitable 
avec les propriétaires, il devrait être invité à prendre, dans les meilleurs 
délais, une mesure d’expropriation avec prise de possession anticipée. La 
commission d’expropriation étant compétente pour fixer une juste indemnité. 
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Cette question supportera d’être réglée, au besoin, des années après la 
construction de l’équipement en cause, comme cela a été le cas pour 
l’indemnisation des terrains nécessaires à la réalisation du collège De-Staël.  

Tels sont les motifs pour lesquels le rapporteur de minorité vous invite, 
Mesdames et Messieurs les député-e-s, à renvoyer en commission le présent 
projet de loi et si, par impossible, à voter sur le siège la clause d’utilité 
publique. 
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